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TITULARISATION


Nom Prénom



Service/Agence



GF/NR 


date d'effet


FABER Sara

SCLI Accueil Gestion Sud

08/090


01/09/05


LAIDOUNI Sabahe

SCLI Accueil Gestion Sud

03/040


01/12/05

DECLARATION DES ORGANISATIONS SYNDICALES
FO

La directive européenne sur la libéralisation des marchés de l’énergie vient d’avoir raison des tarifs réglementés, de l’ouverture totale des marchés de l’énergie au 1er juillet 2007  et du monopole public Gaz de France.

Plus la situation des salariés dans notre pays se dégrade, plus la Bourse de Paris est optimiste. Les agents EDF-GDF n’échappent malheureusement pas à cette règle confirmée par l’envolée de l’action EDF dernièrement.

Serait-il donc anormal que l'ensemble des agents mixtes d’ EGD Loire s'interrogent d'avantage aujourd’hui sur le contrat de travail qui les lie avec leurs employeurs depuis leur titularisation et qui de tout évidence est remis en cause ? 
Bien entendu, NON !
Si ces restructurations d’entreprises semblent d’un point de vue juridique respecter la loi, il est évident qu’elles engendrent un véritable problème social.
Nous rencontrons chaque jour des agents de plus en plus stressés par leurs conditions de travail et démotivés par les perspectives d’avenir de leurs activités.

La décision de justice, prise par le tribunal de grande instance de Paris le 7 novembre dernier est venue contrarier le processus de fusion de GDF avec Suez. Le tribunal en jugeant insuffisant le délai de concertation avec les représentants du Personnel, reconnaît implicitement la volonté de la direction de passer en force, au mépris des règles de consultation et de transparence.

Ce mépris , le personnel le vit tous les jours à travers les réformes de structure, les fusions, les suppressions d’emplois, le développement de l’externalisation des activités et la dégradation des conditions de travail.

Peut-on s’étonner que certains d’entre nous, attachés au vrai service public, à des valeurs plus humaines soit pousser à la faute pour se faire entendre de ceux qui mettent en place cette politique anti-sociale ?

A Force Ouvrière nous n’en sommes pas étonnés et c’est pourquoi solidaire de notre collègue Laetitia DUJARDIN, nous  demandons à notre Direction, l’arrêt de la procédure disciplinaire et le classement du dossier engagés à son encontre.

CGT
La liberté syndicale, le droit syndical, le droit de grève, le droit de manifester sont théoriquement considérés dans les textes fondateurs de la République et nombre de traités internationaux comme une condition, un fondement du système démocratique
Les prérogatives des Organismes Statutaires, ne peuvent être comme l’impose la Direction qu’une gestion de la dégradation des emplois, de l’organisation du travail, des conditions de travail, des déroulements de carrière, de la qualité du Service Public des structures de proximité de la Distribution et de la réponse aux besoins des Usagers. De plus, le non respect des avis votés majoritairement par les Représentants du Personnel dans les instances statutaires, relève systématiquement d’une volonté des Directions, de faire passer en force la filialisation de la Distribution du Gaz et de l’Electricité.

Pour la CGT, il n’y a pas d’autre alternative que le respect des droits et libertés dans nos Entreprises. Nous considérons que ces libertés ne sont plus respectées aujourd’hui dans nos entreprises. En effet la convocation d’une collègue à un conseil de discipline pour des motifs sans aucun fondement est aberrante. Une délégation d’agents (environ 150 personnes) a rencontrés Mr Longuet Directeur du Groupement de Centre ainsi que Mr Faverge Directeur du Centre Loire ce mardi 19 décembre pour leurs remettre les 500 pétitions demandant l’arrêt de la procédure disciplinaire à l’encontre de Laetitia et des autres militants de la région Rhône Alpes. Malheureusement ni l’importante délégation présente ni le nombre conséquent de signature n’a fait évoluer la position de nos décideurs.
Nous considérons que le climat des relations sociales vient fortement de se dégrader et cet acharnement répressif à l’encontre des Militants ne permet pas aux Représentants du Personnel de siéger dans des conditions normales au sein des Organismes Statutaires, c’est pour ces raisons que la CGT Rhône Alpes a décidé de ne plus participer à aucune réunion ou organisme. Afin de ne pas pénaliser nos deux jeunes nouvelles collègues nous avons ouvert la séance et traité les dossiers de titularisation puis nous avons lu une déclaration pour suspendre la Commission Secondaire que nous espérons pouvoir reprendre le plus rapidement possible dès que nos directions auront fait part d’un geste d’apaisement. 
CFDT
Suite aux incidents du 3 octobre 2006 à Valence, la Direction a demandé, lors du CMP du 5 octobre 2006, aux différentes organisations syndicales de se positionner sur de tels agissements.

Toutes les organisations syndicales représentées au CMP d'EGD LOIRE ont condamné les incidents de Valence.

Cependant, au delà de se positionnement, nous ne pouvons évincer la question de fond suivante : 

Pourquoi, dans notre entreprise, peut-on en arriver là ?

Que les choses soient claires : 

Pour la CFDT, il serait réducteur de penser que les responsabilités sont uniquement d'un seul coté. 
· Le contexte d'évolution des entreprises et la rapidité avec laquelle le changement est mené, 

· les engagements non tenus suite à l'ouverture du capital de GDF,

· Le manque de lisibilité sur notre avenir avec les angoisses qu'il génère,

· Les comportements de certains et l'exaspération qu'il entraîne

· Etc...
Tous ces éléments sont des ingrédients qui contribuent à une explosion sociale. Le 3 octobre en est malheureusement le révélateur.

Comprendre et analyser un conflit en toute objectivité, c'est apprendre à en éviter un futur.

Aujourd'hui, nous pensons que la Direction se trompe de cible en se focalisant sur deux agents présents le 3 octobre 2006. 

Pour notre part, cette action était organisée collectivement et relève d'un niveau de responsabilité collectif. 

S'arc bouter sur le cas de deux agents, c'est prendre le risque d'en faire deux boucs émissaire, deux martyrs et d'augmenter encore un peu plus le sentiment de malaise parmi le personnel.

Monsieur le Président, dans un souci d'apaisement et de reconstruction d'un dialogue social serein avec tous les partenaires sociaux, nous vous demandons :

· de faire preuve d'indulgence

· de classer cette "affaire disciplinaire".

Si tel n'était pas votre souhait, nous vous informons que par solidarité avec 
Laetitia DUJARDIN, mais aussi parce qu'un usage sur le Centre Loire veut que l'on apporte son soutien à une organisation syndicale en action,  la CFDT déclarera cette journée Morte pour la Reconstruction des Relations Sociales et donc ne poursuivra pas cette séance de la Commission Secondaire.

A l’issue de ces déclarations les représentants du personnel ont quittés la séance 

Nous vous souhaitons à toutes et à tous ainsi qu’à votre famille de passer de bonne fête, et nous vous donnons rendez vous en 2007 ou nous aurons besoin de l’implication de chacune et chacun afin de combattre tous les projets néfastes de nos directions. 
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